
COMITÉ DE DISCIPLINE 
ORGANISME D AUTORÉGLEMENTATION DU COURTAGE IMMOBILIER DU QUÉBEC 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
  
No: 33-23-2456 
 
DATE :  
 
 
LE COMITÉ : Me Pierre R. Sicotte, avocat Vice-président du Cdisc 

M. Sylvain Thibault, courtier immobilier Membre du Cdisc 
M. Abdelaziz Rzik, courtier immobilier  

 
 
BRIGITTE POIRIER, ès qualités de syndique 
courtage immobilier du Québec 

Partie plaignante 

c. 

JACINTHE DUBÉ, (C1742) 

Partie intimée 
 
 

DÉCISION SUR SANCTION 
 
 

A) PRÉAMBULE 
 

Mandat de M. Abdelaziz Rzik 

[1] et la signature de la décision sur culpabilité, le 
Comité était constitué de Me Pierre Sicotte, en sa qualité de vice-président accompagné 
de M. Sylvain Thibault et de M. Abdelaziz Rzik, comme membres. 

[2] L aziz Rzik comme membre du 
Comité était renouvelé. 

[3] Règlement sur les instances disciplinaires de 
, écision. 
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Audition par défaut 

[4] À la suite de la décision sur culpabilité datée du 11 juillet 2024
le 11 novembre 2024, lors de laquelle la preuve sur sanction de la partie plaignante a 
débuté.  Cependant, ajournée au 15 janvier 2025 afin de permettre à 

-même sa preuve et faire ses représentations.   

[5]  présentée 
lors de la deuxième journée d  sur sanction du 15 janvier 2025 et ce, sans jamais 
communiquer . 

[6] Voici un compte rendu des démarches faites : 

8 décembre 2024 
9 décembre 20231, ayant pour 

but de discuter
2025, 
pour leur argumentation respective. 

13 décembre 2024 : Notification par courriel du 
sanction confirmant les quatre dates 6, 22 et 23 
janvier 2025 et bordereau de confirmation de notification effectuée2; 

13 décembre 2024 
Dubé3; 

13 décembre 2024 
4; 

17 décembre 2024 (11h13) : Courriel du greffe à Mme Dubé pour tenter de 
refixer la conférence de gestion qui a été remise le 9 décembre 20245; 

17 décembre 2024 (12h23) : Message vocal de Mme Dubé6; 

Transcription non officielle du message vocal de Mme Jacinthe Dubé daté 
du 17 décembre 2024 : 

Bonsoir, Bonjour Madame Di Gregorio, c'est Jacinthe Dubé. Écoutez, 
je suis en convalescence. J'ai eu une mon opération que je devais 
avoir le 29 janvier ben avait été retardé à cause de la réunion qu'on a 
eu pour rien, une perte de temps incroyable là avec Madame Dubreuil, 
puis en tout cas, puis les deux mousquetaires là, écoutez alors j'ai eu, 
fait une petite grosse infection dans les yeux donc j'ai été opéré en 
urgence le lundi dernier, je suis en convalescence et aujourd'hui on 

r muscles des yeux alors. Et c'est certain que 

 
1 Pièce C-1; 
2 Pièce C-2; 
3 Pièce C-3; 
4 Pièce C-4; 
5 Pièce C-5; 
6 Pièce C-6; 
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là, je ne suis pas vraiment en état de parler puis de voir mes agendas 
là je suis encore un peu embrouillé mais j'espère que cet après-midi 
que ça va aller mieux. Puis mon autre opération qui devait avoir le 20 
décembre ben elle a été annulée parce que je ne peux pas avoir 2 
autres opérations de suite. Je pense j'ai je suis encore une 
mammographie à passer.  

En tout cas, écoutez, c'est plate, les choses vont finaliser puis je ça 
ce 

 de 
Madame Bissonnette, j'avertis tout le monde, mais je peux plus 
retarder là. Écoutez, ça fait 6 mois que je retarde ma vie à cause de 
ça, puis , alors j'espère de les comprendre.  

J'aimerais ça vous envoyer un courriel pour vous dire que j'avais eu 
mon message. Et puis, mais pas vraiment, comment ça va aller ? Je 
vais vous appeler cette semaine ou en début de la semaine prochaine, 
s'il vous plaît avertisser tout le monde parce que je veux pas que vous 
fassiez comme vous avez déjà fait une conférence de gestion sans 
que je sois averti, puis ça a coûté mon permis de court.. de directeur 
d'agence. 

 

17 décembre 2024 (14h07) : Courriel du greffe transmis à Mme Dubé suivant 

disponibilités pour refixer la conférence de gestion7. Aucune suite à cette 
demande. 

7 janvier 2025 : À la demande du vice-président au dossier, nouveau courriel 
transmis  par le greffe, et ce, après lui avoir laissé un message 
vocal afin de fixer à nouveau une date pour la conférence de gestion8. 

 

13 janvier 2025 : À la demande du vice-président au dossier, nouveau 
courriel transmis à  par le greffe afin de lui rappeler les dates 

 lui fournissant le lien Zoom pour se connecter. 
  se présenter à 

, le Comité procédera en son absence9. Aucune suite de la part de 
 

15 janvier 2025 (09h30) 

 

 

 

[7] Étant donné que les dates 
 subséquemment 

 
7 Pièce C-7; 
8 Pièce C-8; 
9 Pièce C-9; 
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manifesté son acceptation, par courriel le 13 décembre 202410. 

[8] malgré son message téléphonique du 17 décembre 
202411 ré plusieurs 
tentatives du greffe pour la rejoindre tant par téléphone que par écrit. 

[9] Ainsi, le Comité, à même les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi, décide de 

 

B) APERÇU 

[10] Le présent dossier soulève la non-
client- contrat de courtage immobilier notamment au niveau 

niveau de sa 
(Centris) comportant une fausse date. 

C) LA PLAINTE 

[11]  La plainte originale déposée , datée du 13 mars 2023, comporte 
deux chefs  libellés comme suit : 

1. Concernant un immeuble sis à Sherbrooke, dans 
contrat de courtage CCV 18900

, informé 
adéquatement notamment concernant le fait : 

a. Le ou vers le 8 juillet 2020, que sa pancarte était maintenant installée ; 

b. -
Y.C. de visiter son immeuble ; 

c. 
 

d.  

commettant ainsi, à chacune de ces occasions, une infraction aux articles 
15, 83 et 86 du 
courtage, sur la déontologie des courtiers et sur la publicité. 
 

2. Le ou vers le 13 juillet 2020, concernant un immeuble sis à Sherbrooke, 
dans  CCV 18900, alors que 

 

 
10 Pièce C-4; 
11 Pièce C-6; 
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a. 
inscrite à la fiche Centris no 11013014 afin de permettre sa publication ; 

b. 
 

commettant ainsi, à chacune de ces occasions, une infraction aux articles 
15, 44, 62, 69 et 90 du 
opération de courtage, sur la déontologie des courtiers et sur la publicité. 

D) QUESTIONS EN LITIGE 

[12] Quelles sont les sanctions intimée pour les infractions 
pour lesquelles elle a été déclarée coupable le 11 juillet 2024, avoir : 

1. 
les faits suivants : 

Le ou vers le 8 juillet 2020, que sa pancarte était maintenant installée ; 

Le ou vers le 9 -Y.C. 
de visiter son immeuble ; 

et de visites pour son immeuble; 

 

2a). Faussement inscrit sur la fiche Centris la date du 9 juillet 2020 comme 
étant la date de signature du contrat de courtage; 

2b). 
 

[13] À cet égard, la plaignante, après avoir modifiée sa suggestion initiale, suggère les 
sanctions suivantes : 

Chef 1a)  

intimée 
(C1742) pour une période de 60 

i
 du courtage immobilier du Québec ou, à défaut, 

suspendre son permis au moment où elle en redeviendra titulaire; 

Chef 1b) 

 intimée 
(C1742) pour une période de 60 

i
 du courtage immobilier du Québec ou, à défaut, 

suspendre son permis au moment où elle en redeviendra titulaire; 

Chef 1c)  

 intimée 
(C1742) pour une période de 60 

i
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 du courtage immobilier du Québec ou, à défaut, 
suspendre son permis au moment où elle en redeviendra titulaire; 

Chef 1d) 

 intimée 
(C1742) pour une période de 60 

i
 du courtage immobilier du Québec ou, à défaut, 

suspendre son permis au moment où elle en redeviendra titulaire; 

Chef 2a) 

 intimée 
(C1742) pour une période de 60 

i
 du courtage immobilier du Québec ou, à défaut, 

suspendre son permis au moment où elle en redeviendra titulaire; 

Chef 2b) 

; 

La plaignante ajoute à ceci : 

que les périodes de suspension des chefs 1a), 1b), 1c), 1d), 
2a) et 2b) soient purgées de façon concurrente entre elles; 

dans le 
journal que le Comité de discipline juge 

immobilier du Québec ou, à défaut, au moment où il en redeviendra titulaire; 

DE CONDAMNER 
 

[14] Pour sa part, l  à pas représentée par 

éventuelle. 

E) CONTEXTE 

Les faits 
 

Chef 1 

[15] 

 

[16]  
sera publié sur Centris dès que le home staging sera terminé.  
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[21] Ainsi, sur cette question, le Comité conclue que la pancarte était présente au 152 
rue Mullins dès le 8 juillet 2020. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

[29] 
conseillé et informé avec objectivité son client, et ce, sur des faits potentiellement 
essentiels aux intérêts de ce dernier. 
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[30] le ou vers le 8 juillet 2020, 
son client des conséquences pouvant résulter de ce défaut de publication et de diffusion de 

en permettant que J-  
Centris. 

[31] Au surplus -diffusion sur Centris ferait 

pourrait pas, en conséquence, manifester leur intérêt. 

[32] 

son immeuble. 

[33] Dans un premier temps, S.R. confirme avoir eu connaissance des démarches de J-
G. C. et du fait que, pour lui, son immeuble était alors vendu. Contrairement à la prétention 

  

[34] 
ont été transmises à S.R. 

-midi 
même, sans que ça arrive, et ce, à plusieurs reprises. La diffusion sur Centris ne se fera 
finalement que le -midi alors que la  de J-
G. C. a été acceptée la veille par le vendeur. 

[35] -G. C., 

client était privé de possibles clients qui auraient pu se manifester et ainsi provoquer une 
certaine négociation. 

[36] 
sa signature sur la  de J-G. C. 

[37] -t-il été  de 
potentielles résultant de la diffusion de la propriété sur Centris et de la stratégie à adopter. 

[38] Le Comité conclue ainsi 

avec un courtier collaborateur éventuel. 
 

Chef 2a) 

[39] 
cinq jours de la signature du contrat de courtage. Advenant le non-respect de ce délai, la 

signature du contrat de courtage. 
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[40] Dans le présent dossier, la fiche descriptive Centris indique que la date de signature 
du contrat de courtage a été la 9 juillet 202012. 

[41] Or, selon la preuve entendue, le contrat de courtage est signé le 29 juin 202013. 

[42] 
doive se faire dans un délai maximum de cinq jours de la signature du contrat de courtage, 

pu

[43] 

fiche descriptive de Centris, soit entre le 29 juin et le 13 juillet, rendant ai

signature du contrat de courtage du 29 juin 2020 pour le 9 juillet 202014. 

[44] 

devait attendre la fin des travaux de home staging, lesquels ont été complétés, selon la 
preuve, le 8 juillet 2020 à 22 h. 

[45] Le Comité décide que la règle est stricte. Une tentative de remplir la fiche pour la 
publication sur Centris doit se faire dans un délai maximum de cinq jours à compter de la 
date de signature du contrat de courtage. 

[46] 
-G. C. soit le 12 

juillet 2020. 

[47] 
la date du 9 juillet 2020 comme étant la date de signature du contrat de courtage. 

 
Chef 2b) 

 
[48] 

 
 
[49] 
opération de courtage, sur la déontologie des courtiers et sur la publicité, le courtier ne 
doit pas participer à un acte qui puisse porter préjudice au public. 

[50]  

[51] -G. C. du 9 juillet 2020 avait été acceptée par le 

 
12 Pièce P-19 p. 67; 
13 Pièce P-3; 
14 Voir note 98; 
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vendeur. 

[52] 
de J-G. C. par le vendeur, causant alors un préjudice au public qui se trouvait alors 
désavantagé par rapport à ce dernier qui a pu visiter et même présenter une offre 

. 

[53]  coupable de cette infraction. 

 LA PREUVE SUR SANCTION 

Plaignante 

[54] Au soutien de sa preuve sur sanction, la plaignante dépose les documents suivants : 

Un résumé des revenus gagnés par , personnellement et à travers 
ses trois compagnies dont elle est la seule actionnaire15. 

Sherbrooke; 

2023; 

 

 

Les revenus 

 Jacinthe Dubé 

2020 : 63 044, 40 $16 

2021 : 72 704,50 $17 

2022 : 19 113,20 $18 

2023 : 85 649,93 $19 

 Groupe immobilier Jacinthe Dubé inc.20 

2020 : 546 610 $21 

2021 : 187 379 $22 

2022 : 127 719 $23 

 
15 Pièce PS-1; 
16 Piece PS-2; 
17 Piece PS-3; 
18 Piece PS-4; 
19 Piece PS-5; 
20 Pièce PS-6; 
21 Pièce PS-7; 
22 Pièce PS-8; 
23 Pièce PS-9; 
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2023 : 39 176 $24 

 9305-5986 Québec inc25 

2020 : 1 617 926 $26 

2021 : 1 073 743 $27 

2022 : 657 536 $28 

2023 : 728 399 $29 

 2857-0323 Québec inc.30 

2020 : 2 333 219 $31 

2021:  1686 325 $32 

2022 : 1 666 774 $33 

2023 : 2 022 910 $34 

Les propriétés immobilières  

 : 

Un lot vacant situé dans la ville de Sherbrooke35; 

Un condominium situé dans la ville de Sherbrooke36; 

 
Transactions immobilières 

 
[55] 

partir du 6 juillet 2023.  

[56] À cet égard, la plaignante produit des tableaux démontrant les transactions 
37 et 202138. 

[57] Au surplus, la plaignante produit un tableau des transactions effectuées pour la 
période de janvier à juillet 2023 dans lequel tableau on peut constater des immeubles 
vendus (VE), en vente (EV) et dont le mandat a expiré (EX)39. 

 
24 Pièce PS-10; 
25 Pièce PS-11; 
26 Pièce PS-12; 
27 Pièce PS-13; 
28 Pièce PS-14; 
29 Pièce PS-15; 
30 Pièce PS-16; 
31 Pièce PS-17; 
32 Pièce PS-18; 
33 Pièce PS-19; 
34 Pièce PS-20; 
35 Pièce PS-21; 
36 Pièce PS-22; 
37 Pièce PS-27 avec PS-25; 
38 Pièce PS-25 avec PS-26; 
39 Pièce PS-24; 
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[58] 
 vendait ses propres inscriptions. 

 

intimée et antécédents disciplinaires 

 

[59] 
dans une publicité, de vérifier les 

40. 

[60] imposer des amendes de 1 000 $ et de 
800 $ (minimum prévue de 600$) sur chacun des deux chefs lui reprochant son défaut 

41. 

[61] engagée à suivre une activité de formation 
sur «  »42. 

[62] En  Les 
déclarations du vendeur » après 

43. 

[63] 
obligations déontologiques : 

erreurs présentes sur ce formulaire ont été portés à son attention; 

du contrat de courtage vente44. 

[64] 

s 
signée45. 

[65] 

les dispositions de la Loi sur le courtage immobilier46; 

[66] En mars 2022, 
obligations déontologiques : 

En omettant de consigner par écrit la volonté d'une ou des parties; 

 
40 Pièce PS-29; 
41 Pièce PS-30 (OACIQ c. Dubé, dossier no. 33-97-0255 daté du 4 mai 1998); 
42 Pièce PS-32; 
43 Pièce PS-33; 
44 Pièce PS-35; 
45 Pièce PS-36; 
46 Pièce PS-34; 
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Pour ne pas avoir retiré la propriété sans délai du marché une fois le contrat 
de courtage expiré47. 

[67] Toujours en mars 2022, 
contrevenu à ses obligations déontologiques 
formulaire contrat de courtage-
contrat de courtage-achat48. 

[68] 
avoir manqué à son devoir de modération en transmettant un formulaire de modification 
aux promettants-acheteurs alors que ceux-ci avaient, au préalable, rendu nulle leur 
pro
réprimande49. 

[69] 
50. 

à ce jour. 

 

[70]  
51 

soit : 

Le 14 janvier 2001, une formation obligatoire sur la notion de 
« collaboration »; 

Le 19 mars 2015, une formation intitulée « la collaboration en courtage 
immobilier »52 

Intimée 

[71] Étant absente devant le Comité,  ne présente aucune preuve ni aucune 
circonstance atténuante. 
 

G) REPRÉSENTATION DES PARTIES 

[72] Au niveau des représentations sur sanction, après avoir fait un bref résumé des faits 
et produit ses nombreuses pièces, la plaignante 
en matière de sanction disciplinaire. Elle énoncera, par la suite, avec détails les facteurs 
objectifs et subjectifs propres au présent dossier et exposera ses arguments pour justifier 
sa demande pour une période de 
60 jours pour les chefs 1a), b), c) et d), 2a) et 2b), périodes de suspension à être purgées 
de façon concurrente entre elles avec une amende de 6 000 $ sur le chef 2b). 
 

 
47 Pièce PS-38; 
48 Pièce PS- 39; 
49 Pièce PS-31 (OACIQ c. Dubé, dossier no. 33-21-2368 daté du 26 juillet 2022); 
50 Cause no 33-23-2505; 
51 Pièce PS-41; 
52 Pièce PS-41; 
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[73] la suite de 
 

H) ANALYSE 

Principes de droit en matière de sanction 

[74] Pigeon c. Daigneault53, la sanction doit 
atteindre les objectifs suivants : 

Au premier plan, la protection du public; et 

Ensuite, la dissuasion du professionnel de récidiver; et 

membres de la profession qui pourraient être 
tentés de poser des gestes semblables; et 

 

[75] l sur la question : 

[37] La sanction imposée par le Comité de discipline doit coller aux faits du 
dossier. Chaque cas est un cas d'espèce. 

[38] La sanction disciplinaire doit permettre d'atteindre les objectifs 
suivants:  au premier chef la protection du public, puis la dissuasion du 
professionnel de récidiver, l'exemplarité à l'égard des autres membres de la 
profession qui pourraient être tentés de poser des gestes semblables et 
enfin, le droit par le professionnel visé d'exercer sa profession. 

[39] Le Comité de discipline impose la sanction après avoir pris en compte 
tous les facteurs, objectifs et subjectifs, propres au dossier.   Parmi les 
facteurs objectifs, il faut voir si le public est affecté par les gestes posés par 
le professionnel, si l'infraction retenue contre le professionnel a un lien avec 
l'exercice de la profession, si le geste posé constitue un acte isolé ou un 

   Parmi les facteurs subjectifs, il faut tenir compte de 
l'expérience, du passé disciplinaire et de l'âge du professionnel, de même 
que sa volonté de corriger son comportement.   La délicate tâche du Comité 
de discipline consiste donc à décider d'une sanction qui tienne compte à la 
fois des principes applicables en matière de droit disciplinaire et de toutes 
les circonstances, aggravantes et atténuantes, de l'affaire. 

[40] Ces principes étant posés tant au niveau du pouvoir d'intervention de la 
Cour du Québec qu'au niveau de l'imposition des sanctions disciplinaires, il 
s'agit d'en faire l'application aux faits de l'espèce. 

(Les références sont omises) 

[76] 

 
53 Pigeon c. Daigneault, 2023 CanLII 32934 (QC CA); voir également Marston c. Autorité des marchés 
financiers, 2009 QCCA 2178; Néron c Médecins (Ordre professionnel des), 2015 QCTP 31;  
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professionnel. 
 
[77] 
tenir compte de la responsabilité morale du contrevenant. 

 
[78] 54

 

 

 

 
 

   

circonstances

 

 

[81] Le Comité doit également particulariser la sanction en tenant compte des 
caractéristiques de chaque dossier. De plus, le Comité doit tenir compte de toutes les 

proportionnelle à la g 55. 
 

[82] Chbeir56, 
Lacasse57 de la Cour suprême, les fourchettes des sanctions 

 
54 Courchesne c. Castiglia, 2009 QCCA 2303 (CanLII Cour suprême 
rejetée, 2010 CanLII 20533 (CSC); 
55 OACIQ c. Patry, 2013 CanLII 47258 (QC OACIQ); 
56 Médecins c. Chbeir, 2017 QCTP 3 (CanLII); 
57 R. c. Lacasse, 2015 CSC 64 (CanLII); 
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sanctions. 
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58  

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 59  

 
 60  

 

 
58 Pièce P-21; 
59 Pièces PS-29, PS-30 et PS-31; 
60 Pièces PS-32 à PS-39 inclusivement; 
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61 62  

 
 

63 64  
 

 65

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 66

 
 

 67

 
 

   

 

 

 
61 Pièces PS-29; 
62 Pièces PS-33 et PS-35; 
63 Pièce PS-30; 
64 Voir paragr. 68 et 69 de la présente décision; 
65 Camerlain c Optométriste (Ordre professionnel des), 2007 QCTP 36, paragr. 193; 
66 OACIQ c. Cloutier, 2021 CanLII 51213 (QC OACIQ); 
67 OACIQ c. Gervais, 2021 CanLII 78262 (QC OACIQ); 
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 68

69  

 
 

 

  
 

 
 

 
 

 
 

 70

  

 

 
 71

 
 

 72

 

 
68 OACIQ c. Gervais, 2021 CanLII 101561 (QC OACIQ); 
69 Demers c Cayer, 2021 QCCQ 13129; 
70 OACIQ c. Lévy, 2014 CanLII 53231 (QC OACIQ); 
71 OACIQ c. Lamarre/Brunette, 2021 CanLII 27557 (QC OACIQ); 
72 OACIQ c. Dupont, 2022 CanLII 60891 (QC OACIQ); 
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 73

 

 
 

   

 

 

 

 

 

 
 

  
 

 

 
 

 

 
 

 
  

 
73 OACIQ c. Lubain, 2023 CanLII 58406 (QC OACIQ); 
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[128] 
 

 
[129] 

 
 

[130] Ainsi,
 

 
 
 
POUR CES MOTIFS, LE COMITÉ : 
 
 
IMPOSE  : 
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Sur le chef 1a) 

ORDONNE  (C1742) 

courtage immobilier du Québec ou, à défaut, suspendre le permis au moment où 
elle redeviendra titulaire; 

Sur le chef 1b) 

ORDONNE  (C1742) 

courtage immobilier du Québec ou, à défaut, suspendre le permis au moment où 
elle redeviendra titulaire; 

Sur le chef 1c) 

ORDONNE  (C1742) 

courtage immobilier du Québec ou, à défaut, suspendre le permis au moment où 
elle redeviendra titulaire; 

Sur le chef 1d) 

ORDONNE  (C1742) 

courtage immobilier du Québec ou, à défaut, suspendre le permis au moment où 
elle redeviendra titulaire; 

Sur le chef 2a) 

ORDONNE  (C1742) 

courtage immobilier du Québec ou, à défaut, suspendre le permis au moment où 
elle redeviendra titulaire; 

Sur le chef 2b) 

ORDONNE le une amende de 10 000 $; 

ORDONNE que les périodes de suspension imposées aux chefs 1a), 1b), 1c), 1d) 
et 2a) soient purgées de façon concurrente entre elles; 
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ORDONNE qu un avis de la présente décision soit publié dans le journal La Tribune 

publié au moment où elle redeviendra titulaire;

CONDAMNE 
suspension.

____________________________________
Me Pierre R. Sicotte, avocat
Vice-président du comité discipline

____________________________________
M. Sylvain Thibault, courtier immobilier
Membre du comité discipline

____________________________________
M. Abdelaziz Rzik, courtier immobilier

Me Audrey Rousseau-Carrillo
Procureure de la partie plaignante

Mme Jacinthe Dubé
Partie intimée, non représentée et absente

: 11 novembre 2024 et 15 janvier 2025




